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DE L'ÉDUCATION DE LA CLASSE AISÉEl 

L'Université impériale. 

Dans un premier article , nous avons, cherché à 

prouver de quel puissant iuté. et est, pour le bon-

heur d'un peuple, l'éducation des classes moyennes 

de la société. Si nous avons bien établi cette vérité, 

quel boii français ne géfuira pas du profond oubli 

0
ù notre législation a laissé ce grave élément de la 

prospérité publique.' On à recueilli en 8 ou 10 vo-

lumes tout ce qui , depuis le commencement de ce 

siècle , a été arrêté i, réglé^ décidé sur les écoles j 

par les gens eu possession de gouverner et d'admi-

nistrer la France ; et parmi cet amas effrayant de 

réyleineus d'arrêtés , de décrets ^ d'ordonnances , 

ou ne trouve que deux on trois lois
 t
 présens d'un 

gouvernement arbitraire j et pas une de la reuais-

smiee constitutionnelle de la France, il faudra , le 

bien commun le demande j il faudra que nous énu-

irie'rions la iongue suite des abus désastreux nés 

de ce désor Ire des choses $ il faudra que nous mon-

trions les pères de famille abusés et dépouillés, la 

plupart des maîtres opprimés, une administration 

aussi nuisible que conteuse, l'instruction des élèves 

annulée par la négligence , retar.iée par les mau-

vaises méthodes , égarée par l'exigence des régle-

mens , tes exactions $ les exceptions , les passe-

droits de toute espèce; il faudra que nous montrions 

au grand jour l'état étrange des écoles tenues en mo-

nopole, soit par le gouvernement, soit par les évê-

q.ies , en un mot * que la France apprenne quelle 

éducation reçoivent ses enfans et à quel pris on la 

lui fait acheter. . 

Ce travail nous paraît aujourd'hui d'autant plus né-

cessaire , que M. de Vatisménil se dispose à répa-

rer Cet immense désordre par un projet de" loi dont 

il rassemble les élémens; Nous attendons avec im-

patience une loij mais nous l'attendons bonne ; car 

une mauvaise loi serait plus funeste encore que l'é-

tat actuel des choses, et cependant celui qui se 

"trouve chargé d'une pareille tâche , nous paraît peu 

propre à la bien remplir. Etranger a l'enseignement,-

étranger à l'Université, M. de Vatisménil , dans la 

carrière des honneurs et des places qu'il a si rapide-

ment parcourue, 'a-t-il eu le temsde se livrer à l'étude 

«i longue et si difficile de l'intelligence humaine ? 

Connaît-il bien les besoins moraux dé la France .' 

Enfin, a-t-il placé parmi ses conseillers des hom-

înes qui n'ont jamais vécu des impôts et des abus 

universitaires ? des hommes qui , comme les Ordi-

naire , les Lémuré, les Jacotoi, , n'ont manqué leur 

fortune que pour rester fidèles à la Vérité, et se 

sont illustrés par leurs recherches et leurs décou-

vertes dans l'art d'enseigner ? Oi< en sommes-nous 
Sl noljs devons compter pour les réformer, sur 

ceux qui ont été nourris et qui s'erigraissent encore 

des abus ? Si M. de Vatisménil veut des lumières , 

jjnil les cherche où elles sont ; qu'il les cherche 

« où elfes ne sont pas obscurcies par l'ambition et 

'intérêt personnel, et qu'il songe que les membres 

In conseil royal, tous aussi étrangers que lui à l'en-
se,gnement des enfans, sont les conservateurs , les 

soutiens et même les auteurs des abus qu'il faut se 

hâter de détruire. Si l'aristocratie' universitaire 

'S'iore les abus ou les aime , il faut que la France 

I'1' les déteste en connaisse toute l'étendue. Expo-' 

^is d'abord l'état des eh'oses. 

. .Pf droit, l'éducation en France n'appartient qu'à 
Université royale , mais de fait elle est partagée 

entre les évêques et l'Université.'Nous nous occu-1 
ferons plus tard des écoles épiscopale» j quant aux 

écoles légales , lions les divisons en deux classes : 

les unes sont administrées par le gouvernement qui 

les a fondées ; ce sont les lycées ; maintenant ap** 

pelés collèges royaux , au nombre de trenlë-huit ; 

les autres ont été fondées par des particuliers , et 

sont administrées à lerir profit, avec plus où moinsdé 

gerte dé la part de l'autorité ; ce sont les collèges 

proprement appelés communaux; au nombre de 

522, et lès institutions et pensions au nombre de 

85o : total des établissemens particuliers , 1,172. 

D'après l'alhianàè'li universitaire de [S22 , le noiri-

bre des élevés fréquentant les ooli-'ges royâui est 

de to,o'0o , Bt celui des établissemeus parti, ul.ers 

dé 5o,ooO ; niais il est certain que le nombre des 

élèves dés institutions et pensions e t de beaucoup 

au-dësaus des relevés de ï'àjaiânâcbi officiel; Ju-

geons-en par lés faits qui sont à notre portée : l'âl-

manach he compte que 4'P ëièves dans tous les éta-

blissemetis particuliers de l'Académie de Lyon, qui 

comprend trois départèmetis , tandis qu'il résulté 

deS récherchés que lions avons faites nous-mêmes, 

que la Seule ville de Lyon eu 'renferme 7^0, et ce 

n'est pas trop , vu sa nombreuse population et la 

renom :>éë de ses études. On conçoit d'ailleurs que 

la difficulté qu'éprouvent les elle s d établissemeus 

à faire rentrer l'impôt, dont ils ne sont que les 

^ percepteurs , les oblige à' bâcher a l'autorité le nom-

bre de ledrà élevés. Mous croyons doue aVec fonde-

ment qu'on peut év.duëi ce 110 ubre pour toute la 

France au doublé du chiffré porté dans lés décla-

rations. Au contraire; les données aulhentiques sur 

tes élevés des collèges rovaiis sont nécessairement 

exactes. A cet égard, il faut remarquer; ia que sur 

les dis mille que compte i'aiinanach , il y eri a 

3,0oo fournis par l'Académie de Paris 5 2
Q

queehaqu-

collège a 58 pensionnaires S bourses royales, et des 

boursés communales à proportion ; ce cjiii réduit 

encore de plus dé 2,000 le uoirfbre des élèves pla-

cés par la confiance libre des pareils dans les écoles 

du gouvernement. [I resté donc 5,000 élèves libres 

dans les pensionnats publics de toutes les provin-

ces, contre 70,000. dans les pensionnats privés. On 

pedt màiriteiiànt apprécier la confiance; qu'au prix 

de tant d'efforts et de frais le gouvernement à ob-

tenue pour les écoles qu'il adm nistie 5 elle est à 

cèlle dont jouissent les institutions et les pensions, 
comme un est à quatorze. 

Or, maintenant si nous disions qu'un souvérain 

après avoir rèmpli ses lycées de ses créatures pour 

s'assurer dè l'asservissénierit des enfans et des pères, 

a voulu y entraîner par la force cette foule d'élèves 

qu'il rie pouvait y attire*r par fa confiance ; qu'il a 

Voulu détruire to'iïs les autres établissemeus au pro-

fit des siens, qu'il a multiplié lés décrets pour en-

chaîner , discréditer et tronquer les institutions par-

ticulières (i) ,-qu'il y a prohibé telle ou telle bran-

che d'enseignêment ; qu'il en' a chassé les pension-, 

n«ires,- qu'il y a proScrit les hautes classes, qu'il y 

a même proscrit toute espèce de classe, qu'il y a dé-

fendu, on rie le croirait pas si on rie le lisait dans 

ses décrets (2) , qu'il y a défendu cés fêtes solen-

nelles ou lés maîtres sè plaisent, par des distribu-

tions dé prix, à payer fes travaux! annuels de lèurs 

élèves'; êt qu'enfin, pour mieux s'assurer l'asservis-

sement des écoles' privées,-il a établi les profes-

(1) Voyez' les décrets" des (6 mars et 17 septembre i'8o8 -

du 1 a,septembre et du iS novembre Î811. Voyez etfcore les 

arrêtés du 8 février ,"■ du 5' iriat, du 19 mai, du 27 juillet et 
du 20 novembre 1811'. 

(2) Voyez les décrets du 19 septembre 1809, du i5 novem-
bre 1811, et du a4 novembre r8i2V 

iSéut-s de ses propres étàblissërrieiis jiiges soavèràinsî 

de toutes les autres maisons de France ; à l'énn-

rilératioii de tels actes On reconnaîtrait le bras dé 

fer d'un despote, et personne ne s'étonnèrait d'uni, 

système d'oppresSlOn si habilement et si auda-

fcieusenieiit Calculé. Mais Si nous ajoutions qu'après 

Un changement coiiiplet dans la Marché et l'esprit 

du gouvernement , aucun de ces régleniens absur-

des n'a été rapporté , qu'aucun n'est tombé dans 

l'Oubli qu'ils méritaient tons; que par surcroît plu-

sieurs autres articles arbitraires ont été ajoutés , 

qu'on s'en est servi pôtir pérsécdter d'tinnnêtes et 

utiles instituteurs, pour chasser de leurs maisons 

par la violence les élèves qu'attiraient leurs tàlens 

et leurs vertus, od pour repoiisser des carrières des 

leur choix les jeunes gens formés pàr lburâ mains; 

(() si nous ajoutioriàenfinpjuadeuri instituteur n'a ré-

clamé devant lès tribunaux contre cette Odieuse spo-

liation, contre cet incroyable abus dè là force dé-

corée du nom d'autorité 5 à cë tableau; qdi Croirait 

que là France est passée sods dn régime constitu*-

tionnel ? à la Vuë, de ces étranges scènes; qui pour-

rait admettre qu'elles se passent chez un peuple 

dont le nionarqW a prociàtiié lui-même le régné: 

des lois et l'égalité dès droits de tous les citoyens? 

Le sujet qui vient de nous occuper est trop grave, 

il touche de trop pi^fs au bonheur de toute la classfe 

aisée et dè là nation entière pour què bouS n'y re-

venions pas a?ec détail. Lecteurs, c'est de vous 

qu'il â'agit, c'est de vos frèrës, c'est de vos enfans*; 

nous croirons toujours n'en avoir pàs tissée dit , 

tant que leS puissans fermeront Tortille à nos plain-

tes, et rte répareront pas nn mal dont nous souf-

l'rdus depuis si long-tedls sans en avoir jamais bieh. 

compris les causes. 

Là distribution des prix à l'institution St-Claîr,' 

à eu lieu dimanche en présence d'unë nombreuse 

assemblée, de M. le,préfet du département', de 

M.V1. les actionnaires de l'établissement, et sous là 

présidence de M. Guiilard, inspecteur de l'Univer-

sité. Après un discours prononcé par..M. le prôfes-

Sedr Alazure ; sdr la nécessité de mettre l'instruc-

tion en harmonie avec les besoins àctuels de la ci-

vilisation (2), M. Graridperret , directeur de l'éta-

blissement , a pris la parole. Nous extrairons de 

son discours le passage suivant, qui pourra donner 

à nos lecteurs une idée du plan d'études adopté 

pour l'institution St-Clâir : , . , 

« Notre (node d'institution élémentaire conduit 

» l'enfant jusqu'à' l'âge dé dix ans , et le met en 

» état dé lire à haute voix, dé réciter dé mémoire, 

» avec une articulation pure, de nombreux mor-

»' ceâux du poésie et dé prose choisis selon la por-

>> téè de sa jeune intelligence , de répondre sur 

>> toutes les questions de cathéchisme , d histoire 

» sainte , de géographie élémentaire , et de pre-

» miers principes de la langue materrielle. Son coup-

» d'œil et son raisonnement sontèsercés par.le.des-

» sin linéaire ; son adresse et sa force sont déve-

» loppées pàr des exercices gyninastiques , calculés 

» avec soin Sur la puissance de son âge. 

« Jusqu'ici l'enfant a travaillé sans dégoût ; il a 

» même trouve' des plaisirs dans son travail et dans 

» sès succès, parce qu'il à toujours compris ce qu'on 

(t) Voyez l'es Ordonnances ou arrêtés du 17 février 1815 , 

du 12 octobre 1816, des5 aVril, 9 août, i'5décembre 1817, et 
du 17 octobre 1821. 

.(2) NOUK regrettons que le défaut d'espace nous prive clu 

plaisir de reproduin\ici le discours de M. Mazure , dont les 

vues saines et larges sont tout à fait conformes aux exigences 
de notre époque. 



» toi demandait, et la raison pour laquelle on le lui • jjgy 

» demandait. Il a dis ans ; la carrière des éludes j Ce 

» plus graves s'ouvrir devant lui. Le latin et le grec i 

» se présentent, non plus avec le redoutable appa-j 
V reil des indiiiiens et des dictionnaires qui nous ' cc 

» ont fait verser tiint de larmes et nou^s ont causé T 

v de si longs et de si inutiles chagrins , mais avec < 

» uu simple petit livre où il lit une histoire intéres- ! | 

» santé dont le maître a soin d'expliquer tous les a' 

» mots, qui sont ensuite répétés par les élèves de la
 (

1 

» classe , jusqu'à ce que tous aient bien compris et 

» bien répété. Le mérite de l'enfant consiste à bien ; 

» retenir ce qui a été dit, à l'écrire exactement pen- ' 

» dant son travail particulier , et à savoir le répéter 

» à l'instant chaque fois qu'on le lui demande. C'est 1 P 

» là son mérite , disons-nous ; c'est aussi là la jouis- j c 

.» sance et le triomphe de ''émulation. Par celte mé- '■ * 

» tbode, suivie pendant deux ans saus interruption, j ^ 

* l'enfant apprend presque tous les mots d'une lan- > 

* gue, et toutes les formes qui la car;.cteriseut ; j ' 

V alors les règles de la syntaxe ne sont plus des i 

* principes arides, rebutans , incohérens ; ce sont j 

* de» conséquences toutes naturelles de ce qu'on ; j 

» a lu et retenu. Alors encore , la doctrine gramma- 1 

» ticale s'établitd'ede-même et se coordonne; c'est 

» le travail de la .troisième année. Dès ce moment i 

* que reste-t-il à faire î A lire, et lire beaucoup d'au- ' 

» leurs grecs etlatins, pour bien remarquer la syno-

£ nymie et la propriété des termes , la nuance des 

* expressions et des phrases , le génie enfin de la I 

* langue et des écrivains qui l'oul illustrée ; trois 

* années sont employées à ce. travail nécessaire, et 

y le portent au plus haut degré de succès qu'il puisse 

» atteindre dans les classes. 

» Mais tandis qu'uue partie de nos élèves se livre 1 

» ainsi à l'étude désormais agréable et facile des 

» langues anciennes , d'autres élèves pour qui ces ' 

» langues ne do.vent avoir qa une utilité nulle ou 

» secondaire, s'appliquent à connaître les langues 

* vivantes, et apprêtaient dans le même teuis et 

9 parles mêmes procédés i'italien , l'allemand et 

m l'anglais. Ceux-ci, destinés plus particulièrement 

» à l,i carrière industrielle, acquièreut des connais-

» sances iudi pensables pour eux : I arithmétique 

» appliquée au commeice , la tenue des livres et la 

y jurisprudence commerciale. 

» Yo.ià, Messieurs, les matières qui établissent 

» la division de nos élèves en deux grandes Cdié-

» gories que nous appelons 1 une industrielle, l'au-

» tre universitaire. 
» Mais a côté des études spéciales à chacune de 

» ces catégories , viennent se placer progressive-

» nient, dans l'espace de 6 années, des coiuiaissan-

» ces précieuses qui foi tilleul, d'une part l'instruc-

» tion universitaire de tout ce qui est plus usuel et 

» plus impérieusement réclamé par l'étal de notre 

» civilisation, et agrandissent d'autre part l'horizon 

» de l'enseignement industriel. Ainsi , la belle écri-

» ture , la langue maternelle, la géographie, l'h'is-

» toire et la chronologie , la physique et la niéca-

» nique, la chimie, 1 histoire naturelle, l'économie 

v industrielle , les mathématiques, la littérature et 

V le droit public complètent le cadre de notre en-

» seignement, sur lequel la gymnastique et les beaux-

» arts sont appelés à répandre leurs avantages et 

» leurs charmes. » 
A la suite de ce discours, M. Gu'llard a adressé 

aux élèves une allocution dans laquelle il a (ait < 

remarquer que depuis bien des années l'Université 

n'envoie plus ses officiers pour présider aux d stri-

butions des prix dans les institutions, les pensions, 

ni même dans les collèges communaux. « Lu fai-

» sant une exception en faveur de cet établisse 

» ment , nous voulons , a-t-il dit , vous prouver 

» combien nous nous intéressons aux progrès qu'on 

v a droit d'attenJre de vous, d'après les soins de 

» toute espèce qui vont vous être prodigués. » M. 

l'inspecleur s'est ensuite plu à reconnaître qu; 

l'innovation dans le mode d'enseig leiueut dont 

l'institution M-Clair a pris l'initiative, était réclamée 

parles vœux de la France; voeux si bien compris 

par S. Exc. le ministre de l'instruction publique. 

Après la bienveillante et paternelle exiioriation de 

M. l'inspecteur, on a procédé k la distribution des 

prix. 

Le Messager des Chambres publie une liste de 

nominations qui viennent d'être faites dans l'ordre 

judiciaire. On n'en trouve aucune qui concerne la 

Cour royale de Lyon ni les tribunaux du ressort. | l)i 

Samedi dernier , un ballot de cochenille et une 

isse de quincaillerie ont été volés sur des voiture; i, 

e l'on chargeait dans la soirée, chez M. Prosper |, 

lappet , commissionnaire de roulage , quai de 

;tz. La veille , un autre ballot de marchandises j, 

ait également été volé chez M. Condamin, même .; 

• ai. Les vols de cette nature se multiplient telle-
 u 

eut depuis quelque tems, que MM. les commis-

onnaires-chargeurs ne pourront plus vaquer à
 0 

urs affaires aussitôt que la nuit sera venue. ■ 

— C'est un plaisir fort innocent, quand on se , 

ramené sur la place Bellecour, de s'arrêter pour , 

jutempier les jongleurs et les charlatans ; mais il , 

>t bon alors de veiller sur sa montre et sa bourse, i 

our n'avoir pas suivi ce précepte, samedi dernier. , 

n honnête propriétaire campagnard a été fort les-
 ( 

(nient débarrassé d'une belle montre en oràrépé-
 f 

tion qu'il portait dans la poche de sou gilet. j 

— Hier soir, un linge enflammé fut jeté sur un , 

lit du haut d'une fenêtre plus élevée. On aperçu'.
 ( 

; feu de la rue et l'on crut que le toit entier bru- , 

lit. L'alarme se répandit en uu instant, et lorsqu'on ] 

ât monté sur le toit, seulement on s'aperçut qu'on . 

vait eu une fausse aierte. 

— On nous prie d'annoncer que l'incendie qui a 

u lieu , il y a quelques jo..rs , rue de la Vielle, a 

iris dans uu grenier dépendant de l'appartement de 

1M. Frèrejean , et non ,pas clans le grenierdu sieur 

ainooti, comme cela a été dit dans ce te feuille. 

—Hier, lundi, à la préfecture, M. Martin le jeune 

i été proclamé chevalier de la Légion-d'Honneur 

>ar M. le comte de Brosses, préfet du Rhône. 

La manière honorable dont M. Martin a toujours 

îxercé sa profession et les deux présidences suc-

.-essives qu'il a si dignement remplies à la Société 

le Médecine de Lyon , étalent de véritable» titres 

i la distinctiou qu'il a reçue , et qui est devenue 

Dour lui d'autant plus flatteuse , qu'il a en la satis-

faction d'y réunir les suffrages de ses confrères. 

Plusieurs d'entre eut se sont empressés d'assister 

i sa réception pour applaudir par leur présence au 
3UOIX de l'autorité. 

M. Martin a paru très-sensible à ce témoignage 

particulier d'estime. Cet hommage rendu à ses qua-

lités privées ne pouvait eu effet qu'ajouter un nou-

veau prix à la récompense que l'administration ve-

uait de décerner à ses services. "Nous devons ajou-

ter que l'allocution que M. le préfet a adressée à 

M. Martin était, ainsi que la réponse de ce dernier, 

pleine de convenance et de dignité. 

— Il vient de passer à Lyon plusieurs compa-

gnies du génie et un bataillon d'artillerie ailaut à 

foulon, où ils doivent, dit-on, être embarqués 

pour la Grèce, 

— Les journaux du Midi attribuent l'arrivée de 

l'amiral turc Achmet-Bey et de plusieurs autres of-

ficiers ottomans, que le Loiret a amenés à Toulon , 

à la crainte d'avoir encouru la disgrâce du Grand-

Seigneur à cause de la reddition des places de Murée. 

3'i! eu est ainsi , c'est une preuve que ces places 

n'ont pus été rendues du consentement , môme ta-

cite, du Graud-Seigueur. Achmet-Bey doit, à ce 

qu'on assure, recevoir en France le traitement at-

tribué au grade de colonel. 

DÉPARTEMENT DE L'\IN. 

MM. les avocats près le tribunal de Bourg sont 

parvenus au nombre de vingt, auquel la deruiere 

ordonnance sur leur ordre attache le privilège de 

nommer le cousei! de discipline ; ils se sont eu con-

séquence empressés de se constituer pour jouir de 

nouveau d« droit de choisir le cous,-il de leur ordre 
parmi leurs pairs. 

Leur premier acte a été de payer un tribut d'es-

time à M. Rodet, avocat , ancien membre de la 

chambre des députés, en le plaçant à leur tête , 

comme bâtonnier. 

— Le mois d'octobre a été marqué dans ce dé-

partement par 1rs événemens les plus désastreux. 

Le même juiir, l'incendie d'une auberge à Pout-d'Ain 

a englouti les derniers débris d une fortune jadis pros-

père; à Lacoiix, treize famille sont vu dévorer par le l'eu 

leurs habitations, leur mobilier, leurs granges rem-

plies des récoltes de l'année; et à l'entrée de la sai-

son rigoureuse , elles errent sans ressources sur les 

ruiues de leurs toit» en cendres. 

Auprès du récit affligeant de ces malhccrs,
 C

om 

en on aime à voir les efforts de la géuéiosùé pu* 

ique provoquant des secours jusque dans la cauf 

le po:r réparer uue infortune particulière! Com 

îen d est doux de retracer les actes d'une admira" 

le charité s'épuisant sue les lieux mêmes de lï
u
" 

endie pour proportionner les secours aux désas* 

es, pour recueillir les familles que la fureur des 

lémens allait disperser, pour nourrir tant d'Infor 
rnés réduits à l'aumône 1 

C'est ce que fait à Lacoux , madame veuve Le-i 

1ère, dont la maison a échappé à l'incendie coram
e 

ar miracle, et qui , jouissant d'une fortune très-

nodeste, est devenue lu providence de tous ces 

ualheureux. Elle n'a pas voulu quitter pendant l'iii-

er un pays qui offre tant de misères, elle est res-

ée courageusement pour les soulager. Plusieurs fa 

nilles sans abri ont trouvé un asile dans sa maison • 

leux fois par jour, quarante soupes sont distribuées 

IUX incendiés. Les quêtes n'ayant .ourui que des 

labillemens d'hommes , elle a fait filer toutes la laine 

ju'elle avait à sa disposition , et avec le fil envoyé 

le St-Rambeit, elle a fait tisser uue espèce de di p 

le campagne pour couvrir les teunues. Uu bois dont 

a coupe lui promettait un revenu prochain va être 

ibattu, pour être distribué au* incendiés: ce qui 

lonnera au moins deux gros arbres par ména»e. La 

ie ces malheureux a eu la cuisse fracturée en vou-

lant retirer quelques débris de s* maison; elle l'a 

recueilli chez elle, et a fait appeler le médecin à 

ses frais; rien ne lui coûte pour soulager les infor-

tunés qui l'environneut. Secondée dans ce ministère 

de bienfaisance par une fille digne d'elle, et qui unit 

à la beauté les qualités les plus aimables , elle porte 

au milieu de taut de misères le dévouaient d'une 

charité constante et inépuisable qui soulage et qui 

console. Ses parens , ses amis même ignorent les 

sacrifices qu'elle fait et qui lui paraissent tout 

simples. 
La publicité que nous donnons à tant de vertos 

ne trouverait peut-être pas grâce devant la modestie 

qui craint de les voir révéler, si elle n'était elle-

même un moyen de soulager l'infortune , un appel 

à toutes les aines bienfaisantes de s'associer par 

quelques dons de leur superflu à cette œuvre d'hu-

manité. Un tel exemple doit inspirer des mouvemens 

généreux , et trouver des imitateurs. 

On assure qûe les commune de Lompnès,Haute-

ville et Corcelles ont demandé à l'administration 

forestière l'autorisation de fournir des bois de leurs 

coupes pour la reconstruction des habitations de 

leurs malheureux voisins ; on espère que oetle ad-

ministration n'arrêtera pas l'exécution de cette inten-

tion généreuse. ( Courrier de l'Ain.) 

MARSEILLE , le 22 novembre. 

(Correspondance particulière du Précurseur.) 

M. Charles Dupiu a passé trois jours dans nos 

murs. Sans vous enumérer les maisons où il a ete 

accueilli , je ne citerai comme un chose extraordi-

naire que le dîner que le préfet lui a donué. Cest 

la première fois qu'il a invité un membre siégeaiit 

au côté gauche de la chambre ; sa table n'était au-

paravant oiferte qu'à ceux de la droite et aux mi-

nistériels. . . 
il. Charles Dupin a assisté à une séance de la 

société de statistique et à une du cours de géométrie 

appliquée aux arts. Il a, dans celte dernière sear.ee, 

fait un juste élo^ de M. le professeur P assif , 

mais il a également fait celui de nos administra-

tions municipales, auxquelles il a fort jtjtojg 
supposé l'amour des sciences utiles aux citort 

Jlutes te, professions , etc. Cet honorable d 

puté a eu raison de due que Marseille avait «çg 
beaucoup à faire pour devenir nt à n "i, 
MassiUeélaU dans les Gaules etc. Quant n o 

je suis convaincu qu'à moins d'un 
nté"ial de l'administration locale, on na.ua 

B5£8« que des ^on,,,^ , des 
des couvens de frères lais, des capuetns ̂  

fréri,s de pïlitens , etc. J'en donne «gj, 
l'indifférence que montrent toutes b^uto ̂  

le cours de géo.uétne professe par M. " . 
annuel aucun fonctionnaire public n a jamais 

pas même le jour où M. Dupin y était . 
P
 Notre conseil municipal a $™$*W

b
$fc 

aucune allocation n'a été votée en
 e

, 
geignement mutuel, m de la méthode lattorie 



|
e

s écoles chrétiennes ont eu seules part à la bien-

-gjllance de nos administrateurs, ainsi que le clergé 
j
 a s

oin de ne pas être oublié. 

Les Napolitains out fait la pais avec la régence 

„
e
 Tripoli , et nous sommes depuis dix-huit mois 

elf
 négociation avec celle d'Aiger!... 

Il arrive journellement à Toulon des batimens 

de transport partis de Navarin avec des chevaux, et 

d'autres venant d'Alexandrie où ils out transporté 

farinée égyptienne. 

Les lettres d'Alexandrie annoncent que le Grand-

Seigneur a fait acheter en Egypte J00,000 ardèles 

de blés ( 5oo,ooo hectolitres environ), pour être 

expédiés prouiptement à Gonstantiuopie. 14 est à 

présumer que, depuis le blocus des Dardanelles par 

]
es

 Russes , ces blés seront expédiés à Smyrne et 

transportés à dos de chameau jusque sur la rire 

«roi regarde Constantinople. 

On assure que les ambassadeurs des trois puis-

sances combinées vont passer l'hiver à Naples , et 

que les limites de la Grèce sont fixées depuis Pre-

ssa jusqu'à Folo. Les îles de Samos , Chio et 

fatmos ne doivent point faire partie de la Grèce; 

la première est désignée pour être le qnartier-géné-

ral de l'armée navale russe, qui s'y est reudue. 

Quant à l'île de Candie, il n'y a rien de statué ; 

celle de Chypre doit appartenir aux Turcs, et toutes 

les autres à la Grèce ou à quelques puissances 

continentales. On sait que depuis long-tems les 

Anglais convoitent l'île de Lemnos, et les Etats-Unis 

celle de Porof. 

PARIS , 22 NOVEMBRE 182S.1 

La première des ordonnances du 16 juin est déjà pleine-

ment exécutée. Les huit écoles établies à St Acheul , Aix , 

Aorav, Billom, Bordeaux, Dfîlé, Fdrcalquiér et Aloutmoril-

lon, sont fermées : l'Université les remplacera , s'il y a lieu , 

par des collèges communaux. 

L'exécution de la seconde ordonnance ne tardera pas à être 

(gaiement complète. Les mesures que les lois prescrivent con-

tre les maisons d instruction publique dépourvues d'antorisa-

tion sont successivement appliquées au très-petit nombre d'é-

toles ecclésiastiques secondaires qui ont été ou qui seront ou-

terteSjSans que les formalités ordonnées aient été remplies. 

La presque tolalité-de ces établissemeus est rentrée ou rentre 

«kaijue jour dans l'ordre régulier. Leurs directeurs ou supé-

rieurs «ont agréés par 1« roi, sur la nomination des évèque8 ; 

aucun d'entre eux n'appartient à des cengrégations non auto-

nées; tous sont des prêtres séculiers. Les diverses dispositions 

destinées à maintenir ces établissemeus dans leurs limites sont 

(t seront exécutées. Cette grande mesure s'accomplit, et la 

paix,n'est point troublée. 

Ce résultat, que les hommes sages voient avec uniTîatislac-

lionsivive , est un sujet de regret et de colère pour les écri-

Tainspassionnés apii avaient prédit le trouble, les violences , 

I» persécution, et qui ne se consolent pas de voir leurs sinis-

tres prédictions s évanouir, ils menacent le gouvernement de 

révélations inquiétantes , et annoncent que les ordonnances 

usant pas,.»« liront pas , et ne piment pas être exécutées. 

Les menaces de révélations n'ont pas le pouvoir d inquiéter 

«gouvernement. Daus celte circonstance, comme dans toutes 

lesaulres , il est toujours pré* à produire ses actes au grand 

jour, à l'aire cOnaître sa conduite, à aller au-devant des expli-

cations. 

Lis ministres ont agi envers les évêques comme ils le de-

vient, avec la confiance qui est due à leur saint caractère ; 

«sont apporté, dans l'accomplissement de leurs devoirs, de la 

mesurr, de la prudence et de justes égards. Us ont pu se mou-

fet moins exigea ns sur les époques déterminées et sur les ter-

Ne* employés , mais ifs l'ont constamment déclaré , et ils 

'
e
 déclarent encore , il n'ont caët, ils n'ont pu faire aucune 

concessions sur les choses ; ils n'«u avaient ni le pouvoir, ni 

w volonté. 

Si quelques prélats se sont servis d'expressions diverses pour 

Réfuter les ordonnances, et s'ils y ont joint quelques réserves 

™ principes généraux sur les droits quils jugent appartenir à 

'piseopat, le gouvernement n'a cherché que le fonds des 

Nesi il a vu et du Voir dans leurs déclarations ce qui y 

c'est-à-dire l'exécution des ordonnances du 16 juin , 

a fait tout ce qui dépendait de Lui jjiouv s'en assurer. 

'^esten. cet état que tes ordonnances d autorisations ont 

t
j .

soum
ises à l'approbation du roi , */i 4*éiution du celles du 

(Bill. Si malgré la bonn 1 foi qui » pré«idé.i ta conduite du 

"^aeiueut ; si malgré la bonne loi non moins grande qui. 

*nsdoute animé les evéqiu», il s'ensuit trouvé quelqu'un 

Qttii entendu éluder cette exécution parfos termes mêmes 

r qu'il » toimUné, le wl a.' serait poiut irréparable, 

«tue""'™' «Wsfacte ink'»-v-e»a uue vtce\ift substantielle ; et 

■ erreur , 4 rUe «4uit dàclars* fi recoutuu: , eu uùcessite-

''é'ocatio... 

HjJ"
8
,^ ne» saurait «u/q ainsi : le gouvernement counaît 

Il ̂ *étêqoes de k'raac* que ceux qui, sans eu avoir reçu 

iim,,*?'.
0
" '

 se
 constituent leurs défeuseurs ; il a uue plus 

"lté de leur sagesse et de leur l'raucuise ; il estcouvaiucu 

que les provocations des fauteurs du désordre ne viendront pas 

à bout de détruire ce qui est fait, ui de troubler la pai*. si 

heureusement conservée. (JMiniteur.) 

PROMOTIONS DANS L ORDRE JUDICIAIRE. 

M. Chencvaz, président de chambre à la cour royale de 

Grenoble , a été nommé premier président de la même com-

pagnie , eu remplacement de Al. de Noailles décédé. 

Al. Félix-Faure, conseiller à la cour royale de Grenoble, 

a été nommé président eu la même compagnie, eu rempla- j 

cernent de M. Chenevaz, appelé à d autres fonctions. 

M. Doligny, président de la cour criminelle de Corse , a ] 
été nommé conseiller en la cour de Grenoble , en remplace- j. 

meut de M. Faure, appelé à d'autres fonctions. 

M. Rolland Oaraguot, juge au tribunal de Bourgoin , est 

nommé procureur du roi prés le tribunal d'Embrun, en rem-

placement de Bonnaious décédé. 

M. Jassoud, juge à Embrun, est nommé juge au tribunal 

de Bourgoin. 

M. Deieutre, procureur du roi près le tribunal de Sisteron, | 

est appelé aux mêmes fonctions près le tribunal de Gap, en j 
remplacement de M. Achard , démissionnaire. 

M. Porcher, substitut du procureur général près la cour 

royale d Orléans, est nommé conseiller en la même cour, 

en reinplaccmens de M. Colas de Brouville, décédé. 

M. Couet de Monlaraud, substitut à Tours, est nommé 

subslitut du procureur général près la cour royale d Orléans, 

en remplacement de M. Porcher appelé à d autres fonctions. ! 

M. de Chalret du Bien, premier avocat-général à fa cour ! 

royale de Toulouse , est nommé présideut de chambre en la j 

même compagnie, eu remplacement de Al. de Baynal Saint- j 

Michel, décédé. 

Al. Delacroix , juge-auditeur au tribunal de Toulouse , est 

iioin.né conseiller-auditeur à la cour de cette ville, eu rem-

placement de AI. Aloymer , appelé à d'autres fonctions. 

Al. Lesage , juge-s.ippléant au tribunal de Toulouse, est 

nommé juge au uièmesiégo , en remplacement de Al. Laurent, 

décédé. 

M. Hubert Saint-Paul, procureur du roi près le tribunal 

de F'oix , est nommé vice président du même siège, en rem-

placement de M. Boyer , admis à la retraite. 

M. Boyer, juge-auditeur au tribunal du F'oix , est nommé 

juge au même siège, en remplacement de AI. Dainaud, admis 

à ia retraite. 

M. Faramond, procureur du roi près le tribunal de Ali-

rande, est nommé procureurdu roi près le tribunal de Gaillac, 

eu remplacement de Al. Aliquel, admis à la retraite. 

Al. Dclbreil, procureur du roi près te tribunal de Lavaur , 

est appelé aux mêmes fonctions près le tribunal de Castres , 

eu remplacement du Al. Derrouet, admis à la retraite. 

Al. Lruifhaumon, substitut près le tribunal d'Alby, est 

nommé procureur du roi près le tribunal de Lavaur. 

Al. Baroot, substitut près le tribuualdu Toulouse , est nom-

mé procureur du roi près lu tribunal de Foix. 

M. Alorlarieu , substitut près le tribunal de Aluret , est ap-

pelé aux mêmes i'ouctions près le triuunat de Toulouse. 

M. Loubers , avocat, est nommé substitut près le tribunal 

de Muret. 

Al. Robert, substitut près le tribunal de Gaillac, est appelé 

aux mêmes iouctions près le siège d'Alby. 

Al. Verneuil de Puyraveau , conseiller eu la cour royale de 

Limoges , est nommé président de chambre à la même cour , 

eu remplacement de Al. Kochou de Valette , décédé. 

M. Fatou de Favernay , procureur du roi près le tribunal 

d'Amiens, est nommé conseifler eu la cour de cette ville , en 

remplacement du AI. Mathieu , décédé. 

Al. Komain Leroy, procureur du roi près le tribunal de 

Rambouillet, est nommé président du tribunal de Coinpiègne, 

en remplacement de M. Périn Dulac , décédé. 

Al. Delsart, procureur du roi prés le tribunal de Vervins , 

est appelé aux mêmes fonctions près le tribunal d'Amiens. 

Al. Lauusse , subslitut près le tribunal de Périgueux , est 

nommé procureur du roi près le tribunal du Vervins. 

M. Gaultier , subslitut du procureur-général près la cour 

royale d'Angers, est nommé conseiller en la même cour , eu 

remplacement de M. Duelos, décidé. 

M. Allain Targé , conseiller-auditeur en la cour royale d'An-

gers , est nommé substitut du procureur-général près la même 

compagnie. 

M. Leballeur-Villiers , substitut du procureur-général près 

la cour royale de Rouen, est nommé conseiller en la même 

cour , en remplacement de M. Dubarle du Paget, admis à la 

retraite. 

Al. Letendre de Tourville , procureur du roi près le tribu-

nal de Pont-Audemer, est nommé substitut du procureur-gé-

néral près la cour royale de Rouen. 

Al. Baudot, substitut au tribunal de Vassy, est nommé juge 

au tribunal do Dijon , en remplacement de M. Baudot père , 

démissionnaire. 

M- Ranferdu Alouceau , juge-auditeur au tribunal de Châ-

lons, est nommé substitut près le tribunal de Vassy. 

Al. Foisset, juge auditeur au tribunal de Loubans , est 

nommé juge au tribunal de Beauuu , en remplacement de 

Al. Massou , admis à la retraite. 

M. Lobinhes, substitut près le tribunal de Villefranche , 

j est nommé procureur du roi près le tribuual de Bagnères , eu 

i remplacement de M. Darligaux, appelé à .d'autres I'ouctions. 

On a reçu aujourd'hui la lettre suivante de Francfort t 

« Je vous aunouce positivement que Mljstria a succombé 

aux armées russes le i4 (26 octobre). » 

La personne qui a écrit celte lettre mérite toute confiance. 

Rien doiiiciel n'est cependant encore arrivé à Paris. 

( Messager des Chambres. ) 

— S. Al. voulant reconnaître le xèle et l'habileté que M. de 

Gabriac a déployés dans la longue et difficile négociation qui 

a amené la convention du 21 août dernier avec la cour du 

Brésil, a daigné le nommer olivier de l'ordre royal de la 

Légion-d'llonueur. M. de Gabriac a trouvé, à son arrivée a. 

Brest, ce témoignage de la satisfaction du roi, que Al. le mi-

nistre des aliaires étrangères s'était empressé de lui adresser 

avec une lettre conçue dans les termes les plus flatteurs. 

( Moniteur. ) 

— Le colonel Fabvier a dû partir ce matin de Paris, H se 

rend en poste à Toulon, où il s'embarquera immédiatement. 

Outre M. Capo d istrias dont il aura à balancer l'influence, 

il aura aussi à ôter au général Church, le commandement de 

son corps grec. Ou croit que le gouvernement .anglais ne sou-

tiendra pas ce général aventurier , contre lequel ou assure que 

Al. Fabvier a des motifs personnels de plainte trës-graves, qui 

ne permettent plus qu ils se partagent l'autorité militaire. 

( iiawMe de France. ) 

—- Voici les principales dispositions d une loi qui, selon 

une lettre écrite du Port-au-Prince, va être mise à exca-

tion à Haïti, relativement aux ventes des marchandises étran-

gères. Tous les marchands etraugers trafiquant dans un des 

ports de l'île, seront assujétis au paiement d'une pateutc , qui 

sera enregistrée daus le bureau nommé d'office. Les droits Sont 

fixes à un et demi pour cent, sur les ventes faites par les étran-

gers. Le, gouvernement ne considérera comme cosignataire* 

que ceux qui recevront des cargaisons ou une partie de car-

gaison étrangère , qui devra être vendue dans le territoire da 

la république, et dont les retours seront faits en produits du 

sol. Les pacotilles et les petites parties de marchandises ne 

pourront être adressées qu'à des cosignataires patentés. Le 

droit de cosignataire est fixé sur les mêmes bases que celui 

du droit d importation , et le paiement du droit prélevé sur le 

cosignataire sera fait avant le départ du navire. Toute mar-

chandise est garante du paiement de ce droit. Cette loi a été 
approuvée par le président Boyer, le o septembre dernier , et 

sera mise à exécution le 1" janvier 1829. ( idem. ) 

Oa assure que des ebangemens vont avoir lieu dans 

l'organisation et dans le persounel du corps de l'intendance 

militaire. On parle d'un grand nombre de retraites et d'une 

administration considérable de nouveaux sous - intendant 

élèves. 

— Le i5 de ce mois a été un jour de fêle pour la ville de 

Alontbard et tousses environs, c'était le jour de l'ouverture de 

la navigation du canal de Bourgogne depuis cette ville jusqu'à 

Tonnerre. Toutes la population s'était portée sur les chemina 

de hallage et autour du bassin , pour voir arriver le premier 

bateau. ' * 

— On lit dans le Journal de l'disne: 

« MAI. les membres de la chambre du commerce et des 

manufactures de St-Quentin , ont été convoqués parM.Du-

puis , maire de cette ville , président de ladite chambre , ainsi 

qu'un grand nombre de négoeians ; ils se sont réunis à l'hôtèl-

de-ville, le 9 de ce mois, à l'effet de nommer une commissiou 

chargée de recueillir toute espèce de documens relatifs à la 

prospérité du commerce. 

» Cette commission a été composée de neuf membres , 

choisis à la majorité des voix ; ce sont : 

» A1M. Jules Joly , Henry Sarget et Lehoult , chargés de» 

intérêts de MM. les dateurs ; 

» MM. Daudville , Frédéric Arpin et André David , char» 

gés des intérêts de MM. les négoeians et tisseurs ; 

MM. Roberl-Belin et Charles-Quentin , chargés des intérêt» 

de- MM. les fabricans de tulle : 

Et M. Delvigue, de Dury , chargé des intérêts de MM. 

les fabricans de sucre da betteraves, dans l'arrondissement 

de Saint-Quentin. 

» Le lendemain de cette réunion, M. le maire a , par un. 

avis imprimé et porté à domicile, invité MM. les négoeians 

et fabricans qui auraient quelques observations ou quelques 

documens à fournir , de vouloir bien les transmettra dan» 

un délai de huit jours , à la commission , afin qu'elle poissa 

être à même de faire prouiptement sou rapport. 

NOUVELLES ETRANGERES. 
RUSSIE. 

NOUVELLES DU CORPS D'ARMÉE DÉTACHÉ DU CAUCASE. 

L'aide-de camp général comte Paskévitch d'Erivan rend 

compte à S. M. l'empereur, de l'occupation de tout le pacha-

hk de Bajaiet par nos troupes, qui se sont emparées des for-

teresses de Bajazet et de Toprak-Kalé, ainsi que des retranche-

mens de Diadine. 

Désirant mettre à profit les immenses approvisionnemen* 

de grains dont le paehalik de Bajazet abonde, le «ointe Pai-

kévitch d'Erivan donna au général major prince Tchevtchê-

vadiél ordre de l'occuper à la tête d un détachement compo-

se de deux bataillons du régiment d'infanterie de Wtie-

bourg, trois compagnies du celui de Sévastopol , 200 cosa-

ques du Don du régimens de Bassoff , 4oo'l atars et Arménien» 

de la cavalerie de milice d Erivau, et k pièces du çaiwu, Ç 



septembre , ce détachement commença sou mouvement sur ; 

Bajazet, en partant du village d'Arghadji, situé au pied du | 

mont Ararat, elleiS, il arriva devant Bajazet , après avoir t 

traversé une chaîne de montagnes élevées , qui séparent sou 

J)'«chalik de la province d'Erivan. 

La cavalerie ennemie , qui était sortie de la forteresse- au 

nombre de i5oo hommes , rencontra le général-major Tclic-

Vtchévadzé prés du village fortifié de Znnguézor ; mais . grâces 

au feu bien dirigé de notre artillerie une partie de ces cavaliers 

fui culbutée et repoussée dans la forteresse , tandis que le
 1 g 

reste , coupe par la nôtre , se dispersa et s'enfuit dans les i 

montagnes. Le 9 , Beloul-Pacha , commandant de Bajazet , j ^ 

entra en pourparlers pour la reddition de la place. Le général- j 

major prince Tchevtchévadzé avait consenti à lui accorder à 

cet effet un délai de 12 heures ; mais ayant appris que la f'or-

-teresse attendait d'Erzerouin un renfort considérable , et en-

viron 2,000 hommes de cavalerie Lourde, il chargea deux ^ 

compagnies du régiment d'infanterie de Naschebourg doccu-

-per les hauteurs situées au midi de la place , afin de lui cou-

per tout approvisionnement d'eau. Malgré le feu bien nourri 

de l'artillerie ennemie , nos braves troupes exécutèrent l'or-

dre qu'elles avaient reçu , après avoir culbuté la cava-

lerie ennemie , qui avait été envoyée contre elles de la lorle-

fessc. Dans cet instant , une masse considérable de Kourdes a 

se montra sur le sommet des montagnes situées au midi -, mais 

n'apercevant du succès qu'avait eu le mouvement de notre [ 

détachement, elle s'éleigua sur-le-champ , et la garnison de 

Bajazet . craignant de perdre toute possibilité d'opérer sa a 

retraite , évacua la place en toute hâte et prit la fuite. A une 

heure après midi, nos troupes occupèrentla place sans éprouver 

aucune résistance. Outre les àppi'ovîsionneinéus considérables 

de vivres et de fourrages qu'elles y trouvèrent , douze canons, 

trois drapeaux , les deux queues de pacha, et 1H0 pouds de j 

poudre tombèrent entre les mains des vainqueurs. Nous n'avons 

à regretter, dans celte circonstance , qUe deux hommes tués 

et sept Arméniens et Tatars blessés; Sargheng-Akbinet-Khan, j 

ci-devant commandant du bataillon des SÔrbazes d'Erivan 

sous le gouvernement persan , le sous lieutenant Riniau, du j 

•régiment d'infanterie de Naschebourg, et uu musicien , ont 

en outre , reçu des contusions. La perte de l'ennemi s'élève à 

l/jo hommes en tués seulement, Sans compter les prison-

niers , au nombre desquels se trouve Bouloul pacha. | 

Le général-major prince Tchevtchévadzé resta jusqu'au 20 

septembre à Bajazet pour y organiser le service des vivres au | j 

moyen des approvisionnement dont il s'était emparé ; les 20 j 

et 21 de ce mois, il occupa les retraucliemens de Diadine , i 

situés sur la route d'Erzeroin à six heures de dislance de lia- j , 

'jazet et de la forteresse de Troprak-Kalé , chef-lieu du Sand- j 

jak d'Alaschkerd, dépendant de Bajazet; dans cette occasion, | 

nous n'avons eu que deux cosaques blessés; l'ennemi , outre 

ses morts , a perdu 128 prisonniers et i4o bètes de somme, j 

Dans ces dernières affaires , nous avons eu pour auxiliaires, j 

non-seulement les Arméniens des environs de Bajazet , qui 

avaient pris spontanément les armes, mais encore Hassan Aga j 

de Gossine , ancien des Kourdes , qui était venu se présenter j 
«u prince Tchevtchévadzé avec une centaine de ses compa-

triotes , pour solliciter l'autorisation de rentrer dans leurs | 

foyers, circonstance que l'on doit attribuer à la modération et i 

à la sage conduite de nos troupes envers les habitans des pro- j 

viuces conquises. 

Les kourdes nous ont rendu encore un grand service le même j 

jour, lorsqu'on reçut l'avis que Naghi-Khan de Karapapakb , 

livrait au pillage le village arménien de Tehilvane , situé à j 
l5 verstes de Toprak-kalé ; ils se joignirent au parti de co- , 

s..ques qui fut envoyé contre fui sous les ordres du chef des | 

cosaques-Epil'anoff , atteignirent Naghi-Khan et lui enlevèrent 

tout le bétail dont il s'était emparé , s'éltvant environ à 5oo 

têtes ; ils eurent à cette occasion deux hommes tués et deux , 

blessés , mais l'ennemi éprouva une perte beaucoup plus cou- j 

sidérable. ' 

Grâces à l'occupation de Toprak-Kalé et à la dispersion de 

cette troupe de partisans , tout le pachalik de Bajazet a été 

délivré de la présence de l'ennemi , et les drapeaux russes flot-

tent maintenant aux sources de l'Euphrate. 

AilfflOflCES. 

A VENDRE. 

Propriété à la Croîs-Rousse , occupée depuis plus de 20 

ans par le même locataire, à 5 pour cent du revenu. Prix : 

4o,ooo francs. 

S'adresser à MM. Bertholou et C° , rue de la Gage, 11° i5. 

(5gy bis—5) 

Boiserie de pharmacie , bocaux neufs et secrétaire. 

S'adresser à M. Bansiflon , passage de l'Enfance , à la Croix-

Housse. (5g9—5) 

Pour causé de départ ,-

Une paire de forts et beaux chevaux noirs ( de 

fiïpK Suisse) avec leurs harnais ; plus uite calèche : le 

»aVfctout podr'S'o louis. 

S'adresser hôtel du Nord. (64?) 

 ..1 J — ... — 

Beaux rossignols , à vendre chez M. Cbarlin , ouvrier en J 
toie, rue lîaisin , n" 5 , au 4""

!
 . à Lyon, ("29—2) j 

,A VENDRE OU A LOUER. 

La fonderie de Vienne ( Isère ) consistant eu 

l'n haut fourneau à coak , 

Quatre fours à réverbère , 

Peux cubilos ou fourneaux à manche . 

Vastes ateliers de fonderie , tours et alésoirs , ajustage , 

forge , etc. 

Cet établissement estmonté sur la plus grande échelle pour 

la fabrication de moulages de première et deuxième fusion , 

de machines à vapeur , etc. 

S'adresser, pour plus amples renseigneraens : 

A M" Farine, notaire, place des Carmes, à Lyon ; 

Au bureau de la Compagnie des fonderies et forgés de la 

Loire et de l'Isère , rue Sle-Hélène , n" 4 , à Lyon ; 

A la fonderie , faubourg Pont-l'Evêque , à Vienne ( Isère ) 

(48
9
-0) 

A LOUER. 

I pièces , cave et grenier , quai de Retz, n° 4& > au 1" , 

agencé à neuf ; 

5 pièces, 1 grand balcon, 2 cabinets , cave et grenier , 

place de la (Matière, n° 5 , au 1". 

S'adresser , pour le tout, à M. Goujon , à cette dernière 

adresse. (598—5) 

A louer de suite. 

Appartement de quatre pièces , cabinet, cave et grenier, 

place St-Nizier, au deuxième. 

S'adresser au premier magasin de rouennerie , rue dos 

Bouqueliers. (59Ô—4) 

Appartement de trois pièces , quartier des Célestins , rue 

d'Amboise , n" i4-

S'adresser , dans la maison, au boulanger ; ou à M" Rigolet, 

notaire , rue St-Côme , n" 4- (Giâ—3) 

AVIS. 

Désirant quitter le détail de draperie , MM. VOXOVEN , 

petite rue Mercière, n" 20 , ait Bouclier Français , dans l'en-

foncement , jusqu'à fin janvier seulement, ont l'honneur de 

prévenir le publie que , pour liquider promptemeut, ils 

vendront, Soit par pièce* entières , soit par coupons , ou en-

fin par aunes, lents marchandises à plus d'un quart au-dessous 

du cours ; ils invitent à cet effet les personnes qui auraient 

quelques emplettes à faire, OU qui voudraient profiter du bon 

marché , en achetant par avance , à se présenter de suite à 

leurs magasins pour acquérir la preuve de ce qu'ils annoncent. 

Leurs marchandises se composent de draps de toutes cou-

leurs et de toutes les fabriques, de Casimir, llanellcs , velours , 

étoiles à gilets, royales, draps zéphyrs pour manteaux de 

dames , etc. , ete, 

Nota. MM. VONOVEN préviennent que leur fonds est à Ven-

dre , avec ou sans marchandises ; de plus , que la personne 

qui voudrait en traiter , trouverait chez eux uu commis in-

téressé qui habite la maison depuis plus de dix ans, et qui , 

si l'acquéreur le trouvait bon, s'associerait avec lui pour pren-

dre la suite. (691—ô) 

Traitement des Maladies Vénériennes par la Méthode végétât 

du Docteur GIKAUDEAU CE ST-GERVAIS , rue Aubry-lc-Buucher, 

ii° 5 , d Paris. 

M. Giraudeau de St Gcrvais , docteur de la faculté de mé-

decine de Paris , ex-chirurgien des hôpitaux , membre de 

l'Ecole-pratique , convaincu du danger des palliatifs offerts 

à la crédulité des gens sans expérience , et témoin des ré-

cidives et des accidents nombreux qui sont la conséquence 

de l'emploi du mercure, guérit radicalement, et en peu de 

tems les maladies secrètes et invétérées , rebelles aux autres 

méthodes , en détruisant leur principe , par un traitement 

végétal dépuratif , éprouvé, prompt , peu coûteux , et facile 

à suivre avec le plus profond secret, même en voyageant. 

Le dépôt est à Lyon , chez M. Vernet, pharmacien , place 

des Terreau, 11° 10. (206—3) 

Celui qui aurait trouvé un petit étui de maroquin vert , de 

forme ovale, et lié d uue chevillière rouge, est prié de le 

rendre à M. Ressort , coiffeur, rue des Capucins, u" 20 , qui 

donnera une récompense. (.648) 

A Monsieur le Rédacteur dit PRÉCURSEUR. 

Monsieur, 

Veuillez donner place dans votre estimable' journal à la 

juste réclamation qu il nous importe de faire parvenir à la 

connaissance du public. 

A la date des 19 et 20 juillet dernier . nous avions fait as-

surer nos enfans contre les chances du tirage au sort, par la 

compagnie .Rolland. de Grenoble , et par le ministère de M. 

ravier, ancien capitaine, rue Laurenein, tt° 4- Le prix de 

l'assurance lut fixé , pour chacun de nos enfans, à la somme 

de 1,000 fr., payable en deux billets à ordre de 5oo fr. cha-

cun , exigibles au 5i décembre prochain. Mais ces billets se 

trouvent évidemment sahs Cause ef frappés de nullité „„■ 

la compagnie Itolland n'a point exécuté les convention^. 

en avaient déterminé l'existence , et que nous avons été ZTl 
de nous pourvoir de remplaçai avec lesquels nous

 a
»F 

traité directement. avon
s 

Dans cet état de chosês, les billets dont il s'agit ne p
PUVen

. 

légalement être mis dans la circulation , et nous prot4ton<T 
1 usage que la compagnie Itolland ou ses agens , ondes L 
sonnages officieux pourraient en faire. ^ 

Agréez, etc. DCKAKD , femme GUIGNON ; 

Jacques COMBET. («J 

LIBRAIRIE DE JURISPRUDENCE 

DE J.F* MORÊT, 
Editeur dés OËUniES COMPLÈTES DE M. MERLIN 

quai des Augustins , )i° 17 bis. * 

// Lyon , chez Lotus BABEUF , rue St-Do-

mintqite, n° 2 ; 

A Alx > chez AUBIX , libraire, 

RÉPERTOIRE 

UNIVERSEL ET UAfSONNÉ 

DE JURISPRUDENCE 
PAR M. MERLïïV, 

ÀMClEN PftOCDiÎEBB-OÉnERAl A LA COUR DE CASSATION. 

Tomes iG , 17 et iS. — Prix de chaque volume, 18 fr. 

Ces trois volumes forment le complément de la cinquième 

édition du Répertoire dont la refonte générale était si impa-

tiemment attendue; elle a paru enfin, mais avec des amélio-

rations tellement importantes que cette édition a seule le mé-

rite inappréciable de réunir dans un seul cadre toutes les ma-

tières éparses dans les éditions précédentes et les suppléuieiis. 

Presque aveugle et courbé sous le poids des années, mais 

jeune encore par les étonnantes facultés desdnesprit. M. Mer 

lin a voulu consacrer les veilles de l'exil à l'achèvement de ce 

monument de science et de talent que la France a vu com-

mencer. 

RECUEIL ALPHABÉTIQUE 

DES 

QUESTIONS DE DROIT 
PAR M. MERLL\s 

iWCIEft PROCUREUR-GÉNÉRAL A LA COUR DE CASSATION; 

Tome 7. -^Additions aux articles contenus dans Us première, 

deuxième et troisième éditions. — 1 gros volume in-4". Prix i 

20 fr. 

Ce volume est indispensable aux acquéreurs des trois pre* 

mières éditions des Questions de droit. 

■ TABLE GÉNÉRALE 
ALPHABÉTIQUE ET RA1SONNÉE 

, DES MATIÈRES CONTENUES DANS LÉ 

RÉPERTOIRE ET LES QUESTIONS 

DE DROIT 

DE M. MERLIN, 

PAR Lé RO\DO\MEAU. 

Un gros vol. in-4".—Prix, 20 fr. 

Sous le titre Questions et règles diverses sur la matière, sont 

développés les documens disséminés dans les tiens grands ou-

vrages. D'un seul coup d'œil, le lecteur peut enil>rassei'd'
D

* 

ce travail immense l'ensemble de la doctrine de M. Merlin sut 

chaque question de jurisprudence. , 

Lu table générale est suivie de quatre tables paftientlèn* 

des lois anciennes et modernes citées par M. Merlin. 

bles s'appliquent parfaitement à toutes les éditions du Wm 

tUlre et des Questions de Droit. M. Merlin a donné fass.ir 

nient te plus prononcé à cette pénible opération à laque 

M. Rondonneau a consacré diï ans de sa vie. _ 1-, ■ He ces 

Six mille souscripteurs attestent le'mérite et 1 uldileo 

tables , dont la fonderie et les presses- de G. Doyen ont W 

véritable chef-d'œuvre d'exécution typographique. I 

SPECTACLES DU 25 NOVEMBRE* 

GRAND-THEATRE PROVISOIRE. 

OLOJI , tragédie. — LA DAME BLANCUB , opéra. 

COMIQUE; opéra. „_,.,-1
 THÉÂTRE DES CELESTINS. 

LE CHAUDRONNIER DE ST-KLOUR , vatfdeville. — n ^ 

D'UNE FEMME, Vaud. — L'AMOUREUX DE SA IANTE, 

LA LAITIÈRE DE MONTFERMEIL , vaud* 

•ION, UmUiUdUS Dfi BRUNEI, GRANDS RUS MERCIÈRE, ti" 44' 


